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Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la réunion

2. Règlement intérieur 

3. Election du Bureau

4. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

5. Vérification des pouvoirs 

6. Révision de la Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la
pollution et de ses Protocoles

6.1 La Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la
pollution et ses Protocoles (Convention de Barcelone)

6.2 Le Protocole relatif à la prévention de la pollution de la mer Méditerranée
contre les opérations d'immersion effectuées par les navires et aéronefs
(Protocole immersions)

6.3 Le Protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la diversité
biologique en Méditerranée

7. Le Plan d'action pour la protection du milieu marin et le développement durable des
zones côtières de la Méditerranée (PAM Phase II)

8. Domaines prioritaires d'activités pour l'environnement et le développement dans le
bassin méditerranéen (1996-2005)

9. La Résolution de Barcelone sur l'environnement et le développement durable dans
le bassin méditerranéen

10. Rapport du Directeur Executive sur l'état d'avancement du Plan d'action pour la
Méditerranée en 1994/1995

11. Recommandations et budget-programme proposés pour 1996 et contributions des
Parties contractantes au Fonds d'affectation spéciale pour la Méditerranée pour
1996:
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A. Application de la Convention de Barcelone

11.1 Coordination du programme

11.2 Cadre juridique

11.3 Développement durable
a) Action 21 pour la Méditerranée
b) Programme d'aménagement côtier (PAC)

11.4 Information et formation

11.5 Etat du milieu marin et côtier dans la région méditerranéenne

B. Application du Protocole tellurique et du Protocole immersions

11.6 Application du Protocole tellurique et du Protocole immersions

C. Surveillance continue de la pollution marine en Méditerranée

11.7 Surveillance continue de la pollution marine en Méditerranée

D. Application du Protocole relatif à la coopération en matière de lutte contre la
pollution de la mer Méditerranée par les hydrocarbures et autres substances
nuisibles en cas de situation critique 

11.8 Prévention et lutte contre la pollution par les navires

Centre régional méditerranéen  pour l'intervention d'urgence contre
la pollution marine accidentelle (REMPEC)

E. Gestion écologiquement rationnelle des zones littorales de la Méditerranée

11.9 Gestion écologiquement rationnelle des zones littorales de la
Méditerranée

a) Observation, analyse prospective et systémique de
l'environnement et le développement en Méditerranée
Le Centre d'activités régionales/Plan Bleu (CAR/PB)

b) Planification et gestion du littoral
Le Centre d'activités régionales/Programme d'actions
prioritaires (CAR/PAP)
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c) Télédétection de l'environnement
Centre d'activités régionales/Télédétection de l'environnement
(CAR/TDE)

F. Application du Protocole relatif aux aires spécialement protégées (Protocole
ASP) et programme des sites historiques d'intérêt commun à la Méditerranée

11.10 Protection du patrimoine commun à la Méditerranée  

a) Le Protocole relatif aux aires spécialement protégées
Le Centre d'activités régionales/Aires spécialement
protégées (CAR/ASP)

b) Préservation des sites historiques côtiers d'intérêt commun à
la Méditerranée (100 sites historiques)

12. Date et lieu de la réunion extraordinaire des Parties contractantes en 1996 et de la
Dixième réunion ordinaire des Parties contractantes en 1997

13. Questions diverses

14. Adoption du rapport de la réunion

15. Clôture de la réunion

 


